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Présents : BLANCHARD Pierre, CARLE Pascal, DESGEORGES Chantal, MONGHEAL Jean-Luc, 
OLLEON Daniel RANGLARET Dominique, ROMEAS Daniel, THABOUILLOT Jacques, VOISSET Yvette 
Absents excusés : BLANC-PAGET Paule 
a été nommé secrétaire : BLANCHARD Pierre 
  
 
Madame le Maire ouvre la séance à 20 h 00 et constate que le quorum est atteint.   
 

1 Approbation du PV du 1er septembre 2023 (pour les conseillers présents)  
2 Délibérations 

 
1 : DM budget Régie Chaleur pour admission en non-valeur 
Madame le Maire rappelle aux Conseillers que par la délibération n° 35-2023 du 1er septembre 2023, le 
Conseil avait voté l’admission en non-valeur sur le budget de la Régie Chaleur, de différents produits 
pour un montant de 972.23 €. 
Afin de passer cette écriture il est nécessaire d’effectuer les opérations suivantes : 

 
2 : Modification des statuts de la communauté de communes AMBERT LIVRADOIS FOREZ  
Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, les transferts de compétences 
sont décidés par délibérations concordantes de l’organe délibérant de l’Etablissement et des conseils 
municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l’Etablissement de 
coopération intercommunale ; 
Vu la délibération n°1, prise par la Communauté de Communes Ambert Livradois Forez en date du 28 
septembre 2023, portant sur la modification de ses statuts ;  
Le Conseil municipal de chaque commune-membre dispose d’un délai de trois mois, à compter de la 
notification au Maire de la commune, de la délibération de l’organe délibérant de l’EPCI, pour se 
prononcer sur les transferts proposés. 
Les modifications statutaires aujourd’hui proposées sont présentées en annexe. 
3 : compte personnel de formation – participation communale 
Madame le Maire, rappelant l'importance de l'accompagnement des agents dans la réalisation de leur 
projet professionnel, propose à l'assemblée : 
Article 1 : Plafonds de prise en charge des frais de formation 
Conformément aux dispositions de l'article 9 du décret du 6 mai 2017 susvisé, sont décidés, en 
vue de la prise en charge des frais qui se rattachent aux formations suivies au titre du compte 
personnel de formation, les plafonds suivants : 
• Prise en charge des frais pédagogiques : 
-  plafond par action de formation : 1 200 € ; 
• Prise en charge des frais occasionnés par les déplacements des agents lors des 
formations : 
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la commune ne prendra pas en charge les frais occasionnés par les déplacements des agents 
lors des formations 
Dans le cas où l'agent n'a pas suivi tout ou partie de sa formation, sans motif légitime, il devra 
rembourser les frais engagés par la collectivité territoriale. 
Article 2 : Demandes d'utilisation du CPF 
L'agent qui souhaite mobiliser son compte personnel de formation doit adresser une demande 
écrite à son supérieur hiérarchique. Cette demande doit contenir les éléments suivants : 
- présentation de son projet d'évolution professionnelle, 
- programme et nature de la formation visée, 
- organisme de formation sollicité, 
- nombre d'heures requises, 
- calendrier de la formation, 
- coût de la formation. 
Article 3 : Instruction des demandes 
Les demandes seront instruites au fur et à mesure des dépôts tout au long de l'année. 
Les demandes seront examinées par l'autorité territoriale de l'agent. 
Article 4 : Critères d'instruction et priorité des demandes 
Lors de l'instruction des demandes, les requêtes suivantes sont prioritaires (article 8 du décret n° 2017-
928 du 6 mai 2017), étant précisé que ces formations ne sont pas hiérarchisées les unes par rapport aux 
autres : 
- Suivre une action de formation, un accompagnement ou bénéficier d'un bilan de compétences, 
permettant de prévenir une situation d'inaptitude à l'exercice des fonctions ; 
- Suivre une action de formation ou un a accompagnement à la validation des acquis de l’expérience par 
un diplôme, un titre ou une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles ; 
- suivre une action de formation de préparation aux concours et examens. 
Les demandes présentées par des personnes peu ou pas qualifiées qui ont pour objectif de 
suivre une formation relevant du socle de connaissances et de compétences mentionné à l'article L. 
6121-2 du code du travail (qui concerne notamment la communication en français, les règles de calcul et 
de raisonnement mathématique, etc.) ne peuvent faire l'objet d'un refus. La 
satisfaction de ces demandes peut uniquement être reportée d'une année en raison de nécessité de 
service (art. 22 quater de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983). 
Afin de traiter équitablement les demandes et pour les classer par priorité, l'autorité territoriale 
appréciera le bien-fondé de cette demande selon les critères suivants : 
- La formation est-elle en adéquation avec le projet d'évolution professionnelle ? 
- L'agent dispose-t-il des prérequis exigés pour suivre la formation ? 
- Maturité/antériorité du projet d'évolution professionnelle 
- Situation de l'agent (niveau de diplôme ... ) 
- Nombre de formations déjà suivies par l'agent 
- Ancienneté au poste 
- Nécessités de service 
- Calendrier 
- Coût de la formation 
Article 5 : Réponse aux demandes de mobilisation du CPF 
Une réponse à la demande de mobilisation du CPF sera adressée par écrit à l'agent dans un 
délai de 2 mois. 
En cas de refus, celui-ci sera motivé. 
Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
- d'adopter les modalités de mise en œuvre du compte personnel de formation telles que 
proposées, 
- d'inscrire au budget les crédits correspondants, 
- de charger l'autorité territoriale de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui 
prend effet à partir du 1er novembre 2023. 
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4 - Adhésion au pôle santé au travail Du centre de gestion du Puy-de-Dôme 
Considérant que les missions relatives à la santé, sécurité et qualité de vie au travail exercées par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale peuvent être réalisées, dans le cadre d’une 
convention, au bénéfice des collectivités et d’établissements de la Fonction Publique Territoriale. 
Considérant la nécessité d’accompagner les collectivités territoriales et établissements publics dans la 
gestion administrative des situations d’inaptitude physique de leurs agents, compte tenu notamment de 
la complexité statutaire de ces problématiques, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  
-Adhère aux missions à compter du 1er janvier 2024, 
-autorise l’autorité territoriale à signer la convention proposée par le Centre de gestion du Puy-de-Dôme,  
-inscrit les crédits correspondants au budget de la collectivité selon les modalités détaillées dans la 
convention d’adhésion au Pôle santé au travail.  
ADOPTE à l’unanimité des membres présents  
Le Maire :  
-certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché au siège de la 
collectivité ;  
-informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication.  
 
 

3 Communications 
 

Entretien des chemins : l’entretien des chemins communaux sera effectué par un prestataire au prix de 
60 € / heure – une carte de la voirie avec le marquage des chemins prioritaires sera établie. 
 
Adressage : un devis a été demandé à M. Bastien NIERAT – montant 5 500.00 TTC 
 
Composteurs : installation petit parc, vers ancienne école primaire ... à déterminer – mise en route à 
partir de Janvier 
 
 
 
Madame le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 22 h 00. 
 
 
Le Maire, Chantal DESGEORGES                                 Le secrétaire, M, Jacques THABOUILLOT 


